
La sélection est omniprésente : dans la nature comme dans la société. Elle joue 
un rôle clé dans l’interprétation de l’évolution biologique, à travers la théorie 
de l’évolution du vivant, mais aussi dans la compréhension du fonctionnement 
des activités économiques, par le biais de la concurrence et des « lois du 
marché ». Elle est souvent présentée comme le processus le plus pertinent 
pour atteindre la meilleure adéquation entre souhaits et possibilités, besoins 
et ressources. Elle régirait de nombreuses activités sociales et culturelles. 
L’excellence émergerait alors par la sélection. Le principe de la sélection 
apparaît ainsi comme une loi organisant à la fois la dynamique du monde 
vivant et celle des organisations sociales.

Cependant, le discours qui érige la sélection en « loi naturelle », rationnelle 
et efficace, s’appliquant indistinctement au monde vivant comme au monde 
social, est aujourd’hui largement questionné.

Connaître la sélection, ce n’est pas seulement la subir : c’est aussi prendre 
conscience des procédures explicites et implicites qui la produisent, des causes 
qui la motivent, des justifications qui la légitiment, des effets qu’elle exerce 
sur les individus et les collectifs. C’est ce chemin vers la connaissance que les 
diverses perspectives réunies dans cet ouvrage cherchent à faire émerger.

À travers trois grandes parties – sur la nature de la sélection, ses effets sur 
la production des inégalités, et les tensions entre sélection, organisation 
et émancipation –, les contributions croisent les regards de la biologie, de 
l’économie, de la sociologie et de l’informatique pour éclairer les logiques 
contemporaines de la sélection.
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Les analogies entre concurrence économique  
et sélection naturelle dans les pensées libérales

Philippe Légé

L’objet de ce chapitre est d’exposer la façon dont les philosophies évolutionnistes 
de Herbert Spencer (1820-1903) et de Friedrich A.  Hayek (1899-1992) justifient la 
concurrence économique. En étudiant les analogies entre le biologique et le social, ainsi 
que l’usage du concept de «  sélection  » dans la pensée de Hayek, nous montrerons 
que celle-ci contient des résurgences du « darwinisme social » spencérien. Cela nous 
conduira à nous interroger sur le sort que le libéralisme hayékien réserve aux perdants 
de « l’ordre de marché ».

Mots-clés : concurrence, évolutionnisme, Hayek, sélection, Spencer

Introduction : Spencer et Hayek, deux penseurs influents

Économiste spécialisé en histoire de la pensée économique, je ne suis 
pas chercheur en sciences naturelles. C’est une précision importante, 
puisqu’il est ici question d’une analogie entre deux champs discipli-
naires. Les métaphores évolutionnistes entre la concurrence économique 
et la sélection naturelle sont fréquentes dans les discours des politiques 
et des journalistes. Elles alimentent souvent une naturalisation des pro-
cessus sociaux et des exhortations à l’adaptation. Ce chapitre ne porte 
pas sur l’usage du concept de sélection chez les économistes en général, 
mais chez deux penseurs très influents : Herbert Spencer et Friedrich 
A. Hayek. Commençons par donner quelques éléments biographiques 
sur ces deux auteurs.
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Herbert Spencer (1820-1903)
Herbert Spencer est un penseur du xixe siècle qui a été extrêmement 
célèbre de son vivant. Ses œuvres touchent de nombreux domaines, 
ont eu une diffusion extraordinaire sur tous les continents et ont été 
traduites dans de nombreuses langues. Elles concernent aussi bien la 
psychologie que la biologie, la physiologie, la physique, la sociologie, 
etc. The Study of Sociology, que Spencer publie en 1873, est le premier 
livre dont le titre comporte le mot «  sociology  ». Il a d’ailleurs été le 
premier manuel de référence aux États-Unis. De son vivant, Spencer 
a vendu plus d’un million d’exemplaires de ses différents ouvrages. Il 
est probablement le premier ou l’un des premiers auteurs dans ce cas. 
Il a reçu de très nombreuses distinctions : membre de la Royal Society, 
de l’Académie des Lyncéens (Lincèi) en Italie, membre correspondant 
de la Société royale de Naples, correspondant de l’Institut de France, 
membre de l’Académie royale du Danemark, etc. Il était considéré 
comme un scientifique très renommé.

Puis, au xxe siècle, Spencer tombe progressivement dans l’oubli. Pour 
citer un ouvrage de Patrick Tort :

cette disparition du nom propre [i.e. du nom de Spencer], de 
l’exposé doctrinal et du commentaire textuel, consacre moins un 
dépérissement philosophique lié à une épistémologie assez large-
ment obsolète qu’un accomplissement idéologique dans la sphère 
de la vie quotidienne. (Tort, 1996 : 5)

Ne sachant pas si notre époque est le signe de l’accomplissement idéolo-
gique de Spencer, je ne vais pas me prononcer sur le bien-fondé de cette 
affirmation. Je voudrais plus simplement montrer que la pensée d’un 
auteur important du xxe siècle, Friedrich A. Hayek, est assez influencée 
par la pensée de Spencer et qu’elle contient des résurgences de ce qu’on a 
appelé le « darwinisme social spencérien », bien qu’Hayek s’en démarque 
de façon formelle. Cette expression « darwinisme social » est, on le sait, 
très malheureuse. C’est une expression qui date de 1879. Elle est inap-
propriée puisque Charles Darwin a récusé, en grande partie, le contenu 
de cette doctrine. Il a critiqué explicitement Spencer, notamment dans 
son autobiographie, mais toujours est-il que c’est sous ce nom-là que cette 



Les analogies entre concurrence économique et sélection naturelle 79

doctrine est connue. J’apporterai davantage de précisions dans la suite de 
ce chapitre, mais considérons que cette doctrine du « darwinisme social » 
repose sur l’idée assez vague selon laquelle la compétition, assimilée à une 
lutte pour la vie, engendre un progrès dans le sens d’une amélioration, 
car elle permettrait la survie des plus aptes. Cette expression de « survie 
des plus aptes » est inventée par Spencer, mais a été reprise par Darwin 
dans la cinquième édition de On the Origin of Species (Darwin, 1869), 
ce qui n’a pas contribué à la clarification des débats. Le sujet que je vous 
propose permettra de donner un éclairage sur une assertion qui figurait 
dans le programme du colloque1 à l’origine de ce chapitre : « La sélection 
semble découler naturellement d’une compétition inévitable » ; c’est cette 
idée qui est en jeu ici. Il me semble, et je rejoins là le propos de Patrick 
Tort, que cette idée, qui a été défendue avec force par Spencer, exerce 
encore une certaine influence aujourd’hui.

Friedrich A. Hayek (1899-1992)
Friedrich A. Hayek est lui aussi un auteur influent. On peut lire à son 
sujet les biographies publiées par Alan Ebenstein (2001) et Bruce 
Caldwell (2004). Rappelons seulement que Hayek, né à Vienne en 1899, 
devient professeur d’économie à la London School of Economics à l’au-
tomne  1931 et doit sa célébrité auprès du grand public à un pamphlet 
publié en 1944, The Road to Serfdom – ou La route de la servitude (Hayek, 
[1944] 1993). Le magazine Reader’s Digest en publie une version courte qui 
est tirée à plus de 600 000 exemplaires. Puis, en 1947, au moment même 
du triomphe des idées interventionnistes keynésiennes, Hayek cofonde la 
Société du Mont-Pèlerin, dont il devient le président. Il indique que l’ob-
jectif de celle-ci est double : doter les défenseurs de la liberté d’un « pro-
gramme » – c’est le terme qu’il emploie – pour faire face aux dérives des 

1	 Il s’agit du colloque « La sélection dans le monde académique : pratiques, imaginaire 
et rationalité  », organisé le 22 mai 2019 par le Centre d’Alembert, que je tiens à 
remercier pour son organisation et son invitation. Depuis, j’ai eu le plaisir de diriger 
les travaux de recherche de Vincent Ortiz, qui a soutenu le 15 décembre 2023 sa 
thèse de doctorat en sciences économiques, Les sédiments évolutionnistes de la pensée 
de Friedrich Hayek (Ortiz, 2023). Lire également son article « La mise à distance du 
“darwinisme social” de Spencer par Hayek » (Ortiz, 2024).
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interventionnistes, et réaffirmer les véritables principes du libéralisme en 
« purgeant » la théorie libérale de certains éléments qu’il juge contraires 
à ceux-ci. Ces éléments néfastes, qu’il qualifie de «  rationalistes » ou de 
« constructivistes », auraient infiltré la tradition originelle libérale née au 
xviiie  siècle en Grande-Bretagne. Par exemple, l’un des responsables de 
cette perversion du libéralisme originel est selon lui John Stuart Mill qui, 
au xixe siècle, aurait importé des idées continentales, françaises, rationa-
listes au sein du libéralisme (Légé, 2008).

Par ailleurs, Hayek est récipiendaire en 1974 du prix de la Banque de 
Suède en sciences économiques en mémoire d’Alfred Nobel, créé 67 ans 
après les véritables « prix Nobel ». Ce prix va conférer à Hayek du prestige 
et une certaine aura politique, au moment même où les idées interven-
tionnistes et keynésiennes qu’il combat sont en perte de vitesse. Hayek 
rencontre des personnalités politiques, en particulier Margaret Thatcher 
en 1975, soit plusieurs années avant son élection, au siège de l’Institute 
of Economic Affairs (Ebenstein, 2001  : 291). Il s’agit d’un think tank 
moins connu, mais tout aussi important, que la Société du Mont-Pèlerin. 
L’Institute of Economic Affairs a été fondé grâce à la rencontre entre Hayek 
et Antony Fisher, un ancien pilote ayant fait fortune. Le récit de cet épisode 
est instructif, car Hayek y décrit l’objectif poursuivi par l’institut :

Il est venu vers moi et me demanda ce qu’il pouvait faire pour 
contrecarrer l’inquiétante croissance du socialisme. J’ai eu du 
mal à le convaincre que sa propagande de masse était futile et 
que la tâche à accomplir consistait plutôt à convaincre les intel-
lectuels. Pour mener à bien cette entreprise nous avions besoin 
de développer une interprétation économique des pré-requis de 
la liberté qui soit facile à comprendre, ce qui nécessitait l’établis-
sement d’institutions visant tout particulièrement cette portion 
de la classe moyenne que j’appelais alors, par malice et par facé-
tie, les « marchands d’idées de seconde main », un groupe d’une 
importance décisive car il détermine ce que pensent les masses2. 
(Hayek, [1983] 1992 : 192-193)

2	 Les traductions en français des citations extraites d’ouvrages ou d’articles en anglais, 
pour lesquels aucune traduction n’est indiquée en bibliographie, ont été réalisées par 
l’auteur de ce chapitre.
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Bien qu’il critique le « constructivisme » et fasse grand usage de l’adjectif 
«  spontané  », Hayek mène une véritable entreprise de persuasion, qui 
n’a rien de spontané et qui correspond à un projet politique très précis 
dont les détails figurent dans certains de ses livres (Hayek, [1960] 1994, 
[1979] 1983). Cette entreprise a eu un certain succès puisque, à la fin de 
sa vie, les idées de Hayek exercent une grande influence. Ses ouvrages 
sont cités par plusieurs chefs d’État. Il a aussi influencé la façon dont fut 
menée, dans les années 1990, la transition des économies d’Europe de 
l’Est. Par exemple, l’ancien Premier ministre de la République tchèque, 
Václav Klaus, se réfère à lui lorsqu’il s’exprime rétrospectivement sur la 
politique économique qu’il a menée :

Nous avons tous nos héros, Hayek fut pour moi l’un des plus 
grands. En tant que ministre des Finances chargé de la trans-
formation du système économique tchécoslovaque, j’étais – du 
moins je l’espère – un véritable hayékien3.

Les « Instituts Hayek » fleurissent dans les anciens pays d’Europe cen-
trale et orientale, à partir de la fin des années 1990, et « Hayek a été sur 
le plan de la pensée, mais aussi sur celui de l’action, un des principaux 
artisans de la reconstruction du libéralisme  » (Dostaler, 2001  : 4). La 
nature de ce libéralisme est toutefois très ambiguë. Nous allons voir dans 
quelle mesure il hérite de conceptions spencériennes.

Évolution et sélection chez Spencer

Le libéralisme économique de Spencer
Spencer est d’abord un ingénieur qui travaille pour une société de che-
mins de fer. Il est très libéral, ce qui est assez typique pour quelqu’un de 
ce milieu à cette époque-là. Il écrit – il est à ce moment-là très jeune – :

L’État n’a pas d’autres fonctions que celle de sauvegarder les droits : 
il n’a pas à réguler le commerce, à éduquer le peuple, à enseigner la 

3	 Václav Klaus, « Hayek and the Modern World », University of Richmond, 12 avril 
2013. Texte repris sous la forme d’un article intitulé « Hayek, the End of Communism, 
and Me » (Klaus, 2013).
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religion, à administrer la charité, à faire des routes et des chemins 
de fer. Il doit juste défendre les droits naturels de l’homme, proté-
ger la personne et la propriété […]. (Spencer, 1843 : 5)

Certains chercheurs, comme l’historien des idées John Gray, estiment 
que « c’est dans Spencer que nous trouvons la plus complète et systéma-
tique application du principe libéral classique d’égale liberté aux divers 
domaines du droit et de la législation » (Gray, [1986] 1995 : 31). C’est une 
affirmation qui me paraît assez contestable. Il me semble au contraire 
que l’on voit déjà, chez le jeune Spencer, un glissement par rapport aux 
positions de ses aînés.

Le plus célèbre d’entre eux, Adam Smith, expliquait certes que le 
souverain doit être « débarrassé de la charge d’être le surintendant de 
l’industrie des particuliers, de la diriger vers les emplois les mieux assor-
tis à l’intérêt général de la société » (Smith, [1776] 1976  : 687). Donc 
Smith était, en ce sens, un auteur libéral sur le plan économique. Mais 
quand on regarde dans le détail, il explique que l’un des trois devoirs 
du souverain est « d’ériger et d’entretenir certains ouvrages publics et 
certaines institutions que l’intérêt privé d’un particulier ou de quelques 
particuliers ne pourrait jamais les porter à ériger ou à entretenir » (Smith, 
[1776] 1976 : 687-8) et il mentionne – en 1776 ! – la nécessité de l’ins-
truction publique quasi gratuite.

Dans la citation donnée plus haut, Spencer s’oppose explicitement à 
cette vision. Il affirme que même dans ces domaines, l’État ne doit pas 
intervenir. En ce sens, il est ultralibéral ou, en tout cas, beaucoup plus 
libéral que Smith. Par la suite, dans son ouvrage intitulé Social Statics, il 
explique qu’il existe un « droit des individus à ignorer l’État », à faire séces-
sion et à refuser de payer l’impôt (Spencer, 1851a : chap. 19)4. Ces passages 
ont été maintes fois réédités par des cercles qui se qualifient eux-mêmes de 
libertariens. Ils expriment un positionnement qui n’est pas « classique » et 
qui est peu répandu parmi les auteurs du xixe siècle.

Il est intéressant aussi de noter que, lorsqu’il s’agit de critiquer l’in-
tervention publique, Spencer mobilise systématiquement une analogie 

4	 Ce chapitre figure dans la 1re édition de l’ouvrage.



Les analogies entre concurrence économique et sélection naturelle 83

mécaniste. Il se réfère à la physique pour dénoncer une erreur concernant 
l’effet net de l’action publique. Il nous dit que :

la force par laquelle une société, par l’intermédiaire de son gou-
vernement, obtient certains résultats, n’est jamais augmentée par 
des mécanismes administratifs, mais qu’une partie de cette force 
est perdue en frictions. (Spencer, [1851b] 1892 : 307)

L’État est vu comme une sorte de machine qui pompe des ressources 
dans la société, qui, elle-même, on va le voir, est assimilée à un orga-
nisme. Au mieux, l’État ne peut que rendre cette énergie, ces initiatives, 
etc., qu’il a temporairement empêchées. Il peut en faire autre chose. « Au 
mieux », parce qu’il y a en réalité des frictions et que le résultat net sera 
donc finalement inférieur à ce que l’initiative privée aurait produit.

De même que l’inventeur du mouvement perpétuel croit pou-
voir, par une ingénieuse disposition des pièces, faire rendre 
à sa machine plus de force qu’elle n’en a reçu, de même l’in-
venteur politique s’imagine ordinairement qu’une machine 
administrative bien montée, et adroitement maniée, marchera 
sans dépenser. Il croit obtenir d’un peuple stupide les effets de 
l’intelligence et de citoyens inférieurs une qualité de conduite 
supérieure. (Spencer, 1873 : 6)

L’organicisme de Spencer
La pensée de Spencer est organiciste. En effet, à la question : « Qu’est-ce 
qu’une société ? », posée dans ses Principles of Sociology, Spencer répond 
qu’une société « est un organisme » (Spencer, [1876] 1898 : 447-449). Ce 
n’est pas très original. Ce sont en effet des propos que l’on trouve chez des 
auteurs beaucoup plus anciens, mais cette conception connaît un succès 
particulièrement important aux xviiie et xixe  siècles, sous la plume de 
penseurs qui s’intéressent à la société et donc la comparent à un corps 
vivant.

On peut penser à ce qu’a écrit Saint-Simon :

La réunion des hommes constitue un véritable être dont l’exis-
tence est plus ou moins vigoureuse ou chancelante suivant que 
ses organes s’acquittent plus ou moins régulièrement des fonc-
tions qui leur sont confiées. (Saint-Simon, [1813] 1875 : 177)
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On peut également penser à son élève Auguste Comte, bien sûr, mais aussi 
à des économistes libéraux. Ainsi pour Jean-Baptiste Say, les sociétés « sont 
des corps vivants de même que le corps humain. Elles ne subsistent, elles 
ne vivent que par le jeu des parties dont elles se composent, comme le corps 
de l’individu ne subsiste que par l’action de ses organes » (Say, 1828 : 1). 
Et c’est même ainsi qu’il définit l’économie politique. Pour Say, cette disci-
pline étudie les fonctions des différentes parties du corps social.

Si l’analogie organiciste est très répandue au xixe siècle, il existe néan-
moins plusieurs spécificités à l’organicisme spencérien. Quelles sont-elles ? 
D’abord, Spencer écrit que :

l’on ne peut pas manquer de remarquer que l’offre et la demande, 
c’est la loi de la vie, de la même façon que c’est la loi du com-
merce – que la force ne se manifestera que là où elle est requise – 
qu’une capacité non développée ne se développera que sous la 
stricte discipline de la nécessité. (Spencer, [1851b] 1892 : 309)

Il emploie ici le terme de « loi ». Il ne s’agit pas simplement d’une méta-
phore pour dire que la société serait comme un organisme, mais de l’af-
firmation que c’est la même loi qui prévaut dans les deux domaines. Il 
appelle cela – c’est un peu mystérieux – la « loi de la vie », la « loi de l’offre 
et de la demande ».

Pour Spencer, il existe une continuité simple entre le biologique et le 
social, et les premiers à avoir fait la découverte fondamentale ne sont pas 
les scientifiques qui s’intéressent au vivant, mais les économistes. C’est 
une idée que l’on retrouve chez Hayek : les biologistes ont copié les éco-
nomistes. Spencer écrit que :

la division du travail dont les économistes ont fait les premiers 
un phénomène social de premier ordre et que les biologistes ont 
reconnue ensuite parmi les phénomènes des corps vivants, en la 
nommant division physiologique du travail, est le fait qui consti-
tue la société, comme l’animal à l’état de corps vivant. (Spencer, 
[1876] 1898 : 452)

Et il considère qu’il y a là une « analogie parfaite ». Cette antériorité est 
aussi affirmée par Hayek qui essaye d’étayer cette hypothèse en expli-
quant qu’il est « probable que l’application [du concept d’évolution] à la 
biologie par Charles Darwin ait été, à travers son grand-père Erasmus, 
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dérivée du concept d’évolution culturelle de Bernard Mandeville et 
David Hume » (Hayek [1979] 1983 : 184)5.

Une spécificité de l’organicisme de Spencer est sa référence à « la sur-
vie du plus apte ». Cette expression trouve son origine dans ses Principles 
of Biology (Spencer, 1864). Spencer y revendique l’identité entre sa propre 
théorie et celle de Darwin qui, à l’époque, avait seulement publié On the 
Origins of Species en 18596.

Cette survie du plus apte [survival of the fittest], que j’ai ici expri-
mée en termes mécaniques, est ce que M.  Darwin a nommé 
« sélection naturelle » ou préservation de races favorisées dans la 
lutte pour la vie. (Spencer, 1864 : 444-445)

Avant d’étudier les conséquences que Spencer tire de son organicisme, 
il nous faut distinguer celui-ci d’une doctrine née à peu près à la même 
époque et dans les mêmes milieux : l’eugénisme. Le mot a été inventé par 
Francis Galton (1883), qui voulait intervenir pour modifier la sélection 
naturelle et empêcher la transmission de supposées tares, donc éviter une 
« dégénérescence » des individus et de la société. Ce n’est pas vraiment 
l’idéologie de Spencer. Au contraire, Spencer, estime que des artifices 
sociaux entravent la sélection naturelle. Ce sont donc deux conceptions 
différentes. Contrairement à Galton et à ses successeurs, Spencer ne sou-
haite pas stériliser des individus. Il veut supprimer des institutions sociales 
qui étaient alors très faibles et peu protectrices, mais qu’il considérait 
comme « très dangereuses » : les lois sur les pauvres et tout ce qui pouvait 
empêcher le principe de la « survie du plus apte » de jouer à plein. C’est le 
cœur de l’idéologie de Spencer. La mise en œuvre de mesures eugénistes 
aux États-Unis ou en Scandinavie, à l’initiative d’auteurs qui se voulaient 
progressistes et qui n’avaient pas la même idéologie que Spencer, est un 

5	 Dans le premier volume de l’ouvrage, Hayek donne en outre des références «  sur 
l’influence de David Hume sur le grand-père de Charles Darwin, Erasmus Darwin » 
et d’autres sur « le fait que chacun des trois découvreurs indépendants de la théorie 
de l'évolution, Charles Darwin, Alfred Russel Wallace et Herbert Spencer en ont reçu 
la suggestion de la théorie sociale » (Hayek, [1973] 1995 : 181, note 33). Pour une 
critique de l’interprétation hayékienne de Hume comme précurseur de Darwin, voir 
notamment : Le Jallé, 2003 : 95, note 32.

6	 Pour la référence à l’édition française, voir : Darwin, [1859] 1992.
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fait qu’il faut regarder en face. Par exemple, John Maynard Keynes qui a 
présidé la Eugenics Society de 1937 à 1941 était favorable à l’eugénisme. Ce 
n’était pas le cas de Spencer, mais ses conclusions pourraient être quali-
fiées de malthusiennes, au sens que ce terme revêt aujourd’hui.

Spencer et le « darwinisme social »
Spencer dénonce les lois sur les pauvres qui sont extrêmement dures, mais 
qu’il considère comme déjà trop favorables aux individus « inadaptés ». Il 
utilise d’abord une analogie en expliquant au sujet des animaux que dans 
la « guerre universelle », ce sont « les moins vigoureux qui doivent être tués 
par d’autres, plutôt que de continuer à végéter dans une vie faiblarde et 
douloureuse » (Spencer, [1851b] 1892 : 146). Il insiste ensuite sur le devoir 
moral d’abréger les souffrances de ces nombreux individus qu’il qualifie 
d’« inférieurs ». Spencer affirme enfin qu’il en va de même chez les hommes, 
où cette sévère discipline existe aussi, mais est malheureusement entravée 
par des institutions sociales qu’il faudrait supprimer. Pour Spencer, tous 
ceux qui plaident en faveur de telles institutions ne voient pas que « dans 
l’ordre naturel des choses, la société élimine constamment ses membres 
malsains, imbéciles, lents, vacillants, infidèles », de sorte que « ces hommes 
irréfléchis, quoique bien intentionnés, préconisent une ingérence qui non 
seulement arrête le processus de purification, mais même accroît la vicia-
tion, encourage absolument la multiplication des imprudents et des incom-
pétents » ([1851b] 1892 : 148).

Quoi qu’en disent certains, cette idéologie est présente chez Spencer 
du début à la fin. La citation que j’ai donnée est reproduite dans diffé-
rents ouvrages jusqu’à la fin de sa vie. Par exemple, en 1884 :

Bien que le tiers d’un siècle se soit écoulé depuis la publication 
de ces passages, je n’ai aucun motif pour abandonner la position 
prise à ce moment-là. Au contraire, ce laps de temps a amené 
une foule de preuves qui fortifient cette position. Il a démon-
tré que si les individus capables survivent seuls, il en résulte des 
conséquences infiniment plus heureuses que celles indiquées plus 
haut. M. Darwin a prouvé que la «  sélection naturelle » jointe 
à une tendance à la variation et à l’hérédité des variations était 
une des causes principales (mais non la seule cause à ce que je 
crois) de cette évolution grâce à laquelle tous les êtres vivants, en 
commençant par les plus humbles, ont atteint leur organisation 
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actuelle et l’adaptation à leur mode d’existence. Cette vérité est 
devenue tellement familière que je dois m’excuser de la citer. Et 
cependant, chose étrange à dire, maintenant que cette vérité est 
admise par la plupart des gens éclairés, maintenant qu’ils sont 
pénétrés de l’influence bienfaisante de la perpétuation des plus 
capables à tel point qu’on devrait s’attendre à les voir hésiter avant 
d’en neutraliser les effets, maintenant plus qu’à aucune époque 
antérieure de l’histoire du monde, ils font tous leurs efforts 
pour favoriser la perpétuation des plus incapables. (Spencer, 
[1884] 2008 : 97-98)

Spencer présente son propos comme une réponse à l’intervention crois-
sante de l’État britannique. De fait, depuis les années 1870, les gouver-
nements successifs offrent tous des gages à la classe ouvrière. C’est une 
conséquence de l’élargissement du corps électoral (1867) et de la montée 
en puissance des Trade Unions (créés en 1868). En 1890, Charles Gide 
note que, en Angleterre :

il y a eu une prodigieuse invasion de l’État dans le domaine, qui 
paraissait autrefois sacré, de la vie privée. De 1870 à 1890, on ne 
compte pas moins de 220  lois ou projets de loi pour s’occuper 
des logements, de l’alimentation, du transport, de l’éducation… 
(Gide, 2001 : 105)

Spencer cite une troisième fois ce passage dans son autobiographie publiée 
l’année de sa mort, en 1904, et il ajoute qu’un « compte rendu qui aurait 
été écrit par un critique compétent » aurait dû ressembler à ceci :

M. Spencer soutient ensuite que l’humanité est, et devrait être, 
soumise à cette « même discipline bienfaisante, quoique sévère », 
et il estime que lorsqu’un gouvernement tente d’empêcher la 
misère causée par le poids de la concurrence et la « lutte pour la 
vie ou la mort » qui en résulte, il finit par créer beaucoup plus 
de misère en encourageant les incapables. (Spencer, 1904 : 419)

Pour Spencer, on crée finalement plus de misère, à long terme, par le 
biais de ces institutions sociales, que si on laissait mourir ces personnes, 
qu’il qualifie toujours péjorativement. Il emploie des termes tels que 
« incapables », « indolents », etc., et il associe, à chaque fois, une critique 
morale au sort de ces individus. Hayek ne va pas reprendre ce dernier 
point et va donc se démarquer en partie de Spencer. Est-ce à dire que 
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l’évolutionnisme de Hayek est étranger à celui de Spencer ? Il faut distin-
guer deux types de question. Premièrement, les raisonnements de Hayek 
ressemblent-ils à ceux de Spencer  ? Selon Pierre Dardot et Christian 
Laval, «  l’originalité de Hayek » est de rattacher les droits individuels, 
« non à une loi de nature prescrite par Dieu (Locke) ou à la loi générale de 
la vie (Spencer) mais aux règles de juste conduite elles-mêmes » (Dardot 
& Laval, 2010 : 254). Il me semble toutefois (Légé, 2009) que la façon 
dont Hayek justifie ce qu’il appelle les « règles de juste conduite » (ou « le 
droit de la liberté ») ne fait qu’ajouter des contradictions à la rhétorique 
spencérienne. Secondement, sur un plan pratique, Hayek arrive-t-il à des 
conclusions similaires à celles de Spencer ? Nous allons voir que c’est le 
cas à la fin de sa vie, dans les années 1970 et 1980. On trouve des élé-
ments spencériens chez Hayek, tant du point de vue de son raisonnement 
que de ses conclusions.

Évolution et sélection chez Hayek

Le « vrai » libéralisme comme théorie de « l’ordre spontané »
Dans La constitution de la liberté, Hayek ([1960]  1994  : 50, n.  21) 
reprend une citation de James Mackintosh qui avait été également mise 
en avant par Spencer et qui résume bien la perspective commune aux 
deux auteurs  : « Les constitutions ne sont pas faites  ; elles croissent  ». 
Hayek insiste fréquemment sur l’idée qu’il existe, dans les sociétés, « une 
interaction spontanée des actions des individus » qui va créer un ordre, et 
qu’on « observe souvent dans les formations sociales spontanées, comme 
dans les organismes biologiques, que les parties agissent comme si leur 
but était la préservation du tout » (Hayek, 1952 : 82). L’ordre de mar-
ché, que Hayek appelle parfois « catallaxie », serait un exemple d’ordre 
spontané qui aurait émergé suite à un processus de concurrence entre 
différents ordres sociaux. On trouve de telles comparaisons entre les 
dynamiques sociales et les organismes biologiques dans toute l’œuvre de 
Hayek, même s’il va les développer davantage à la fin de sa vie.

Ces comparaisons sont toujours mobilisées pour justifier des pro-
positions normatives. Pour Hayek, «  il y a un principe fondamental 
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[de l’économie]  : à savoir que dans la conduite de nos affaires nous 
devons faire le plus grand usage possible des forces sociales spontanées, 
et recourir le moins possible à la coercition » (Hayek, [1944] 1991 : 20). 
Hayek en vient à l’idée que le vrai individualisme (ou vrai libéralisme) 
est «  la seule théorie qui puisse prétendre rendre intelligible l’appari-
tion de formations sociales spontanées », mais que c’est aussi, sur un 
plan normatif, une application politique de cette théorie  : «  l’art de 
construire un cadre juridique approprié et d’améliorer les institutions 
qui se sont développées spontanément » (Hayek, [1945] 1948 : 15). La 
principale contradiction du libéralisme hayékien (Légé, 2009) consiste 
à affirmer que l’efficacité du fonctionnement de l’ordre est garantie par 
le fait qu’il est constitué de règles issues d’un processus spontané de 
« sélection », tout en proposant d’améliorer cet ordre en construisant 
un « cadre juridique approprié ».

Pour Hayek, les ordres sont composés de deux types de règles qui se 
combinent à deux niveaux, d’une part, dans le temps long : c’est l’évo-
lution de la tradition et des règles, c’est la sélection dans le temps, au fil 
des siècles, d’un certain nombre de règles qui prouvent leur efficacité. Ce 
sont des règles qui peuvent être d’ordre familial, religieux, économique, 
etc. D’autre part, ces règles influencent la façon dont l’information cir-
cule à un instant donné entre les individus. C’est le niveau synchronique. 
Bien sûr, il existe un lien entre les deux : au fil du temps, les règles se 
transforment sous l’effet de l’interaction des individus et modifient à leur 
tour l’ordre social.

Selon Hayek ([1976a] 1981 : 28), « ce système entier évolue et se pré-
cise graduellement en s’adaptant au mieux au genre de circonstances 
dans lesquelles vit la société ». Mais que veut dire « s’adapter au mieux » ? 
Quel est le critère d’amélioration, sachant que Hayek récuse le critère de 
Pareto7 et l’économie du bien-être au sens de la théorie néoclassique ? Il 
faudrait qu’il propose un autre critère, et celui-ci n’est pas très clair.

Pour Hayek, ces règles ont été «  sélectionnées dans un processus 
d’évolution  » et constituent «  la seule adaptation  » de l’homme à son 

7	 Selon ce critère, proposé par Vilfredo Pareto, une affectation des ressources est préfé-
rable à une autre si elle est préférée par tous les agents.
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milieu » (Hayek, [1976a] 1981 : 24). La nature de ce processus reste assez 
vague. En effet, Hayek définit « toute évolution, culturelle ou biologique » 
comme « un processus d’adaptation continue à des événements imprévi-
sibles » (Hayek, [1988] 1993 : 38). Pour lui, ce processus est concurrentiel : 
« non seulement on peut dire que toute évolution repose sur la compéti-
tion, mais l’on peut ajouter que la compétition continue est nécessaire 
pour préserver les accomplissements existants » ([1988] 1993 : 39). Une 
première difficulté d’interprétation porte toutefois sur la nature exacte de 
l’analogie qu’il propose avec la théorie de l’évolution naturelle.

Hayek se réfère beaucoup à Darwin. Il considère que « les philosophes 
moralistes du xviiie siècle » sont « des darwiniens avant Darwin » (Hayek, 
[1988] 1993 : annexe A). Bien sûr, il déclare refuser le « darwinisme social », 
donc il se démarque de Spencer, au moins formellement, en raison, dit-il, 
« d’importantes différences entre les façons dont opère le processus de 
sélection » dans la transmission culturelle et dans l’évolution biologique 
(Hayek, [1973] 1995 : 26-27). Mais tout en récusant « l’emploi littéral » 
de la théorie darwinienne, il considère que «  la conception de base de 
l’évolution est la même dans les deux domaines » (Hayek, [1973] 1995 : 
27). Pour lui, l’erreur du darwinisme social fut de « se concentrer sur la 
sélection des individus plutôt que sur celle des institutions et des pra-
tiques » (Hayek, [1973] 1995 : 27). Ce qui est sélectionné semble être ici 
des institutions, des pratiques, ou des règles, et certains auteurs, comme 
Philippe Nemo, qui est un auteur plutôt hayékien, considèrent « qu’il y 
a donc, par rapport à la sélection darwinienne, une différence essentielle. 
Ce qui est retenu, le “support” de la sélection, ce n’est pas l’individu phy-
sique, ce sont les règles de comportement » (Nemo, 1988 : 81).

Comment ces règles sont-elles transmises  ? Il n’y a pas de support 
matériel, pas de transmission, pas de reproduction sexuelle, pas de géno-
type, et Hayek affirme que les hommes n’ont pas conscience du processus, 
donc celui-ci ne peut pas reposer sur l’éducation. Il indique qu’il relève 
de l’imitation et de la tradition, et considère que ce mode de transmis-
sion est « considérablement supérieur à la transmission génétique parce 
qu’il inclut la transmission de caractères acquis, ce que la transmission 
génétique ne permet pas » (Hayek, [1971] 1978  : 291). C’est pourquoi 
il affirme, dans d’autres ouvrages, que l’évolution culturelle « simule le 
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lamarckisme »8. Tout se passe dans le domaine social et culturel comme 
si l’on pouvait transmettre des caractères acquis. Mais Hayek affirme 
parfois que les règles sont progressivement adoptées,

non parce que les hommes les auraient consciemment sélec-
tionnées mais parce que ces personnes qui ont choisi le type de 
règle approprié [right sort of rule] ont elles-mêmes été sélection-
nées pour leur nouvelle capacité à se multiplier plus rapidement. 
(Hayek, [1982] 1987 : 40)

Il s’agit bien ici d’une sélection des individus qui ont un taux de survie plus 
important que leurs congénères. Si ces règles assurent la prospérité et la 
paix, le groupe croît. C’est en ce sens que Hayek se réfère à des « règles de 
conduite auxquelles le groupe doit sa supériorité » (Hayek, [1970] 1978 : 9). 
En résumé, non seulement Hayek ne décrit pas les processus par lesquels 
une sélection culturelle au niveau du groupe pourrait advenir sans que 
jamais l’individu ne soit « sélectionné », mais il laisse parfois entendre que 
les groupes d’individus sont le support de la sélection.

On voit ici que le critère dont la nécessité a précédemment été évo-
quée pourrait être un critère de survie : la maximisation du nombre de 
vies. Hayek écrit d’ailleurs que :

le mécanisme de marché […] produit un calcul de vies […]. Je 
crois que le code des mœurs capitalistes était vraiment une appli-
cation cohérente de ce calcul de vies. (Hayek, [1982] 1987 : 44)

Il revient sur ce sujet dans son dernier ouvrage : « quand bien même la 
notion de “calcul de vies” ne peut être prise littéralement, elle constitue 
plus qu’une métaphore » (Hayek, [1988] 1993 : 181). C’est ce que certains 
auteurs appellent « la révision de Bentham par Hayek » (Shearmur, 1996 : 
174). La maxime utilitariste originelle du philosophe et juriste Jeremy 
Bentham est de viser « le plus grand bonheur du plus grand nombre ». 

8	 Selon cette théorie, exposée en 1809 par Jean-Baptiste Lamarck, ce sont les modifi-
cations des circonstances extérieures qui provoquent celle des besoins, des habitudes 
puis des organes. Ces variations acquises sont transmises aux descendants. Quelques 
décennies plus tard, Darwin n’exclut pas qu’une telle transmission puisse advenir 
dans certains cas, mais affirme en revanche que les variations héréditaires apparaissent 
de façon « spontanées et accidentelles », ce qui est incompatible avec le lamarckisme.
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En se référant à la maximisation du plus grand nombre, Hayek modifie 
toutefois la doctrine utilitariste et efface toute idée de plaisir ou de bon-
heur. C’est une différence supplémentaire avec la philosophie de Spencer.

Que faire des perdants ?
Que faire des perdants du « jeu de la catallaxie » ? On a vu que la réponse 
de Spencer est très claire  : il faut les laisser mourir. Celle de Hayek a 
évolué au fil du temps. En 1944, dans un passage de La route de la ser-
vitude, Hayek ([1944]  1993) propose un revenu minimum. Dans ses 
ouvrages ultérieurs, cette proposition est toutefois restreinte. Il explique 
dans le deuxième tome de Droit, législation et liberté que ce revenu mini-
mum doit être « une protection contre un dénuement extrême » (Hayek, 
[1976a] 1981 : 105). Puis, dans une préface à une nouvelle édition de La 
route de la servitude, il écrit :

Je ne m’étais pas complètement libéré de toutes les superstitions 
interventionnistes, j’avais par conséquent fait de nombreuses 
concessions que je considère à présent comme injustifiées. 
(Hayek, [1976b] 2007 : 55)

Hayek précise sa pensée dans le troisième tome de Droit, législation et liberté : il 
affirme que sa proposition peut servir à prévenir « un grand mécontentement 
et des réactions violentes » (Hayek, [1979] 1983 : 65), mais il explique que, 
sur le plan des principes, c’est une mesure qui n’est pas admissible.

Reconnaître à tout citoyen ou habitant d’un pays le droit à un 
certain niveau de vie minimum en fonction de l’aisance générale 
de ce pays revient à reconnaître une sorte de propriété collective 
des ressources du pays, ce qui n’est pas compatible avec l’idée 
d’une société ouverte et soulève de sérieux problèmes. (Hayek, 
[1979] 1983 : 65)

Hayek défend aussi l’idée selon laquelle nul individu n’a de droit de 
créance sur la société. Il estime que les pauvres doivent leur existence à 
« l’ordre de marché ».

Oui, seule l’économie de marché a permis à ces gens d’exister. 
Mais avoir créé le prolétariat signifie lui avoir donné vie. Ces 
gens n’auraient jamais vécu si le capitalisme, ou le système de 
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marché, n’avait permis à certains individus de survivre. (Hayek, 
[1982] 1987 : 44)

Hayek explique que cette idée lui est apparue « clairement » en contem-
plant «  les endroits où a lieu la croissance démographique actuelle, les 
bidonvilles repoussants qui entourent Mexico, Caracas, Sao Paulo, Le 
Caire ou Calcutta » ([1982] 1987 : 45). Il est intéressant de noter la façon 
dont il oppose deux visions de la pauvreté :

Je les regardais d’abord d’un point de vue marxiste, comme des 
gens pauvres que le capitalisme avait rabaissés, mais il me parut 
soudain très clair que ces gens n’auraient jamais survécu sans le 
capitalisme, que la société de marché avait donné une chance 
de vivre à des personnes qui n’auraient jamais existé sans cela. 
Quand vous développez cette idée, vous en arrivez à la conclu-
sion que l’existence d’une population mondiale d’environ quatre 
milliards d’individus est le résultat du même processus, que la 
plupart d’entre nous descend d’ancêtres qui ont été maintenus 
en vie comme prolétaires aux marges, aux frontières du dévelop-
pement capitaliste. (Hayek, [1982] 1987 : 45)

Hayek en vient à l’idée que nous sommes tous indirectement redevables 
de notre existence au capitalisme, mais que tous n’ont pas de droit à l’exis-
tence en tant que telle, car la préservation de l’ordre de marché est une 
nécessité supérieure. Dans une annexe de son dernier ouvrage, consacrée 
à « L’aliénation, les marginaux et les revendications des parasites », Hayek 
suggère à deux reprises que des individus peuvent être sacrifiés. Il affirme 
d’abord qu’il n’existe pas de droit à la préservation :

L’existence comme telle ne peut conférer un droit ou une créance 
morale à qui que ce soit vis-à-vis de qui que ce soit d’autre. Les 
personnes ou les groupes peuvent encourir des devoirs vis-à-vis 
d’individus bien précis, mais en tant que ces devoirs font par-
tie du système de règles communes qui assistent tout le genre 
humain dans sa croissance et sa multiplication, toutes les exis-
tences humaines n’ont pas un droit moral à la préservation. (Hayek 
[1988] 1993 : 206, nous soulignons)

Ensuite, Hayek donne l’exemple des tribus esquimaudes, qui «  laissent 
mourir leurs membres devenus séniles au commencement de leur migra-
tion saisonnière » (Hayek, [1988] 1993 : 206-7). Cet exemple avait déjà été 
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employé dans Droit, législation et liberté pour justifier l’idée qu’il n’existe 
pas de valeurs morales universelles. Mais Hayek l’emploie ici dans un 
contexte différent, comme l’indique la référence aux « marginaux » et aux 
« revendications des parasites » dans le titre de l’annexe, ainsi que dans la 
suite du texte (Hayek, [1988] 1993 : 207). Certains font valoir que Hayek 
était alors assez âgé et que certains passages de l’ouvrage ont peut-être été 
écrits par son éditeur, William W. Bartley. Notons cependant que Hayek 
a finalement approuvé la publication de l’ouvrage et ne s’en est pas démar-
qué publiquement durant les quatre dernières années de sa vie. En outre, 
ses autres textes de la fin des années 1970 et du début des années 1980 
marquent une radicalisation de sa pensée, c’est-à-dire une conception de 
plus en plus étroite et autoritaire du « vrai libéralisme ».

Conclusion

Nous avons relevé des similarités argumentatives entre les pensées de 
Spencer et de Hayek, notamment l’affirmation d’une continuité entre le 
biologique et le social, la présentation des théories économiques comme 
source d’inspiration pour les biologistes, et la défense de la primauté de 
la concurrence. Celle-ci est supposée opérer à deux échelles distinctes. 
Elle est conçue à la fois comme la condition d’émergence de l’ordre de 
marché –  qui aurait été sélectionné à la suite d’une concurrence avec 
d’autres ordres sociaux – et comme sa condition de préservation : l’ordre 
de marché exigerait une concurrence généralisée entre les individus, à 
laquelle nulle institution ne doit faire obstacle.
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La sélection est omniprésente : dans la nature comme dans la société. Elle joue 
un rôle clé dans l’interprétation de l’évolution biologique, à travers la théorie 
de l’évolution du vivant, mais aussi dans la compréhension du fonctionnement 
des activités économiques, par le biais de la concurrence et des « lois du 
marché ». Elle est souvent présentée comme le processus le plus pertinent 
pour atteindre la meilleure adéquation entre souhaits et possibilités, besoins 
et ressources. Elle régirait de nombreuses activités sociales et culturelles. 
L’excellence émergerait alors par la sélection. Le principe de la sélection 
apparaît ainsi comme une loi organisant à la fois la dynamique du monde 
vivant et celle des organisations sociales.

Cependant, le discours qui érige la sélection en « loi naturelle », rationnelle 
et efficace, s’appliquant indistinctement au monde vivant comme au monde 
social, est aujourd’hui largement questionné.

Connaître la sélection, ce n’est pas seulement la subir : c’est aussi prendre 
conscience des procédures explicites et implicites qui la produisent, des causes 
qui la motivent, des justifications qui la légitiment, des effets qu’elle exerce 
sur les individus et les collectifs. C’est ce chemin vers la connaissance que les 
diverses perspectives réunies dans cet ouvrage cherchent à faire émerger.

À travers trois grandes parties – sur la nature de la sélection, ses effets sur 
la production des inégalités, et les tensions entre sélection, organisation 
et émancipation –, les contributions croisent les regards de la biologie, de 
l’économie, de la sociologie et de l’informatique pour éclairer les logiques 
contemporaines de la sélection.
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